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Aux membres du Conseil 
fédéral de la Confédération 
suisse 
Palais fédéral  
3003 Berne 

 
 
 
 
Lettre ouverte au Conseil fédéral: 
Les nettoyages à sec et les blanchisseries demandent le soutien de la Confédération 
 
Mesdames les Conseillères fédérales,  
Messieurs les Conseillers fédéraux,  
 
Les blanchisseries et les nettoyages à sec sont des activités essentielles au fonctionnement de 
l'économie et contribuent de manière importante à la lutte contre la pandémie. Nombre de nos 
membres traitent ainsi le linge des services de santé (hôpitaux, homes pour personnes âgées, 
cabinets médicaux, etc.) et leur permettent de la sorte de conserver leurs capacités. Environ 
7000 personnes sont employées dans notre branche – mais pour combien de temps encore ? 
52 pour cent de nos membres déclarent que, dans les conditions actuelles, ils ne pourront pas 
maintenir leur exploitation plus de quelques mois, après quoi leurs réserves seront épuisées. 
 
Le Conseil fédéral ne doit pas oublier la branche de l’entretien des textiles!  
On parle certes de l’industrie hôtelière, du secteur de la culture et des entreprises de loisirs, 
mais on oublie tout simplement leurs sous-traitants. 
 

 Le télétravail signifie ni chemises ni costumes à porter au nettoyage ! 

 La fermeture des restaurants se traduit par l’absence de vêtements de travail, de 
nappes et de serviettes de table pour les blanchisseries ! 

 L’interdiction de manifestations signifie pas de vêtements de cérémonie pour les 
nettoyages à sec et pas de vêtements professionnels pour le personnel de catering ! 

 «Restez à la maison» signifie pas de linge d’hôtel pour les blanchisseries ! 
 
Certes, des mesures importantes et de bon aloi ont été adoptées pour soutenir les entreprises - 
par exemple, la réduction de l’horaire de travail ou l'indemnisation des pertes de gain. Toutefois, 
outre les frais de personnel, il reste à payer les loyers, les factures d'énergie, l'entretien des 
machines et des installations et les frais administratifs. En raison des faibles volumes, les 
entreprises ne peuvent plus travailler de manière rentable, ce qui occasionne des coûts 
disproportionnés. Elles continuent néanmoins leurs activités apportant par là leur contribution 
aux besoins primaires de la société. Cependant, même des entreprises saines finissent un jour 
par épuiser leurs réserves, surtout lorsqu’elles dépendent de secteurs auxquels le Conseil 
fédéral impose un lock down complet pendant des mois. 
 



Sans l’aide de la Confédération, de nombreuses entreprises d’entretien des textiles n’auront 
pas l’occasion de voir la fin de la pandémie, pour recommencer ensuite à fournir leurs 
importantes prestations de services « comme à l’accoutumée ». Il faut absolument éviter que 
cette branche ne disparaisse. 
 
C'est pourquoi nous vous exhortons à fournir les prestations de soutien supplémentaires non 
seulement aux secteurs directement touchés par le lock down, mais aussi à tous ceux qui 
dépendent de ces secteurs. 
 
Meilleurs salutations 
Association suisse des entreprises d’entretien des textiles ASET 
 
 
 
 
 
Alexander Wild       Marco Wäckerlig 
Bernet Textilpflege AG, Saint-Gall  Wäscherei Bodensee AG,  
Président de l’ASET Münsterlingen 
 Vice-président de l’ASET  
 
 
 
 
Melanie Saner  
Secrétaire générale de l’ASET 
 
 
 
 
Claudio Hauser       Thomas Hollinger 
Zentralwäscherei Chur, Coire    Elis (Suisse) SA, Berne 
Comité de l’ASET      Comité de l’ASET 
 
 
 
 
 
Guido Johann       Renata Martelli 
Terlinden Textilpflege AG, Küsnacht    Allegra Textilreinigung AG, St. Moritz 
Comité de l’ASET      Comité de l’ASET 
 
 
 
 
Daniel Schaerer       René Schaerer 
Wasch-Bär Textilpflege AG, Affoltern a. A.    Schaerer Textilpflegesysteme AG,  
Comité de l’ASET      Fulenbach  

Comité de l’ASET  
 
Contact pour demandes de renseignements:  
Association suisse des entreprises d’entretien des textiles ASET 
Melanie Saner, secrétaire générale 
melanie.saner@textilpflege.ch 
031 310 20 30 
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